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DEUX clubs gabonais de football (l'AOCMS et l'AS Mangasport), dont les joueursont préféré aller monnayer leur talentdans quelques équipes du Maghreb, parti‐culièrement au Maroc (WAC de Casa‐blanca), en Tunisie (CS Sfaxien) et enAlgérie (Mouloudia...), ne sont toujourspas indemnisés. Ils ne savent quasimentplus à quel saint se vouer. Conscients doncd'être roulés par leurs interlocuteurs, l'AOCMS et l'AS Mangasport, clubs formateurs,sont contraints d'avoir recours aux avo‐cats pour frapper aux portes de la « com-
mission du statut du joueur de la Fifa » pourse faire entendre.
« (...) Le CS Sfaxien de Tunisie n'a jamais
respecté nos accords. Tout comme les re-

présentants du WAC de Casablanca qui, en
fournissant des informations erronées à la
Fifa au sujet de l'appartenance du joueur
Evouna, ont af!iché une mauvaise foi dans
une confusion sans légitimité dans leur po-
sition. Le litige est en ce moment au niveau
de la Fifa qui devra rendre les deux déci-
sions pour nous permettre de rentrer dans
nos droits qui sont justes et légitimes », s'estplaint, récemment au cours d'une inter‐view dans nos colonnes, le président‐fon‐dateur de l'AO CMS, Bosco Alaba Fall. Ce dernier ne manque pas d'exprimer sagratitude et sa satisfaction quant à labonne foi des dirigeants de Lorient(France) qui emploient actuellement Ibra‐him Ndong. La main sur le cœur, Alaba Fallaf"irme que son club « n'a encore rien reçu

de ses deux joueurs ». Idem pour RodrigueGnamalengoungou, président de l'AS Man‐gasport, qui, avec le joueur Samson Mbin‐gui, dit " faire con!iance à son avocat et
surtout à l'esprit d'équité qui anime les
techniciens de la Fifa " pour rentrer en pos‐session de son indemnité. Ce micmac doit interpeller dorénavanttous les acteurs du football gabonais (Fé‐gafoot, Linafp, dirigeants d'équipes,joueurs, etc) pour éviter de tomber en‐core, à pieds joints, dans ce marché dedupes entretenu, volontairement, parquelques responsables d'équipes magrhé‐bines. Sans foi, ni loi... Les acteurs du football gabonais (y com‐pris les parents des joueurs) doivent, parailleurs, se mé"ier des  agents des joueurs

qui, animés souvent par l'esprit du pro"it,sont complices de cette supercherie quifrappe nos clubs. Pour cela, une campagnede sensibilisation permanente, à traverstous nos clubs et les ligues provinciales,s'impose. A"in de sauver nos équipes, etsurtout nos joueurs qui, certes sont talen‐tueux, mais demeurent, pour une grandepartie d'entre eux, incultes. Payer nos in‐ternationaux en monnaie de singe, et nepas avoir de la considération pour lesclubs gabonais qui, malgré la précarité deleurs budgets, s'investissent pour les for‐mer, c'est vraiment méchant et inadmissi‐ble. Raison pour laquelle la Fifa doit êtreintransigeante vis‐à‐vis des dirigeants quisalissent le football.

Le Maghreb : marché de dupes ?
Chronique sportive

Par MIKOLO-MOKOLO

UNE convention deconception et de réalisa‐tion d’un stade de footballde 20 000 places à Oyem aété signée, hier après‐midi, au cabinet du minis‐tre de la Jeunesse et desSports, entre l’Etat gabo‐nais et la société chinoiseShanghaï ConstructionGroup (SCG). L’infrastructure étantconçue pour accueillir lesmatches de la 31e Couped’Afrique des nations(CAN) de football ‘’Gabon‐2017’’, les deux partiescontractantes ont assuréque le chronogrammed’exécution des travaux,18 mois, sera respectéconformément au cahierdes charges de la Confédé‐ration africaine de football(CAF).
« Nous allons tout faire
pour respecter le cahier
des charges. Nous sommes
ensemble pour faire le
maximum a!in que le stade
soit prêt avant la CAN.
Nous allons rassembler
tous nos efforts pour faire
un travail dans les règles
de l’art. Merci pour la
con!iance que le Gabon
nous fait », a déclaré le di‐

recteur général de la SGCchargé des Affaires d’Ou‐tre‐mer, Jun Tang, aprèsavoir signé la conventionau nom de son entreprise.
COURSE CONTRE LA
MONTRE• « La Répu-
blique gabonaise et Shan-
ghaï Construction Group
viennent de signer le
contrat en vue de la
construction du stade
d’Oyem. Ce sera le qua-
trième stade nécessaire
pour abriter la CAN 2017.
Shanghaï Construction
Group est une société bien
connue au Gabon. Elle a
déjà réalisé le stade de
l’Amitié. Elle a l’habitude
de travailler au Gabon. Elle
va exécuter les travaux
avec les entreprises gabo-

naises comme sous-trai-
tantes. Le travail sera exé-
cuté dans les délais », arenchéri le ministre de laJeunesse et des Sports,Blaise Louembe, aprèsavoir apposé sa signatureau bas des documentsobjet de la convention.Occasion pour M.Louembe de mettre engarde tous ceux qui se‐raient tentés de freiner lebon déroulement du chan‐tier : «  Il est souhaitable
que les entreprises gabo-
naises qui vont être rete-
nues dans la construction
de ce stade ne soient pas à
l’origine des lenteurs. Elles
doivent tout faire pour res-
pecter les délais car nous
avons une course contre la
montre. Il est donc souhai-

table que tous les délais
soient respectés. La Répu-
blique gabonaise sera très
regardante sur la qualité
du travail exécuté par l’en-
treprise principale et ses
sous-traitantes pour que
nous ne soyons pas en re-
tard dans les travaux. »
« Les travaux vont durer
18 mois. Les premiers tests
vont se faire en novembre-
décembre 2016. Ainsi, nous
serons dans les délais. Le
stade a une capacité de 20
000 places, c’est exacte-
ment les normes retenues
par le cahier des charges
de la CAF », a conclu le mi‐nistre.  
ONCTION POLITIQUE•Le projet de constructiondu stade d’Oyem a déjà

reçu l’onction politique:
« La réalisation de ce
grand chantier intéresse
au plus haut point les au-
torités gabonaises en tête
desquelles le chef de l’Etat,
qui a tenu à ce que notre
pays abrite la CAN 2017.
C’est un grand challenge
qui a des répercussions po-
sitives aux plans politique,
économique et social »,avait déclaré le Premierministre Daniel Ona Ondo,lors d’une séance de tra‐vail, le 26 juin dernier,avec le directeur généralde la SGC chargé des Af‐faires d’Outre‐mer, JunTang.Pour joindre l’acte à la pa‐role, le chef du gouverne‐ment avait visité le siteretenu pour l’érection

dudit stade. La délégationchinoise avait, elle aussi,effectué une visite d’ins‐pection du site, le 27 juindernier. Ce site se trouve àAssok‐Ngomo, l’épicentredes villes d’Oyem, deBitam et de Minvoul. Cou‐vrant une super"icie de100 ha, le site s’étend àperte de vue, sans décli‐naisons accidentelles.Shanghaï ConstructionGroup procède actuelle‐ment aux études "inan‐cières en collaborationavec les ministères gabo‐nais compétents.Ce groupe est une entre‐prise de construction etd'ingénierie chinoise qui"igure parmi les majorsmondiaux du BTP. Elle estresponsable de la plupartdes monuments de Shan‐ghai, y compris laconstruction du ShanghaiTower. Au‐delà de Shan‐ghai, SCG a réalisé desprojets à l'étranger. AuGabon, ShanghaiConstruction Group a réa‐lisé le stade de l’Amitiéd’une capacité de 45 000places, à l’occasion de la28e édition de la CAN‘’Gabon‐Guinée Equato‐riale 2012’’. C’est aussielle qui a réalisé le PalaisLéon Mba, siège de l’as‐semblée nationale.

Signature de la convention de conception et de réalisation du projet 
Football/Organisation de la CAN 2017 au Gabon – Construction du stade d’Oyem

JNE
Libreville/Gabon

une vue de la salle lors de la signature
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Èchange de documents après les paraphes.
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...et Le DG de la SCG chargé des affaires d’Outre-
mer, M. Jun Tang, au nom de sa Socièté.
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Le ministre Louembe signant les documents 
au nom de l'Etat gabonais...
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